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installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté préfectoral n° 2006.361.6 du 27 décembre 2006 
Actualisant les prescriptions applicables aux installations exploitées "Zi du Vau de Chaume" à SAINT 

AIGNAN SUR CHER par la société ACIAL 

LE PRÉFET de Loir-et-Cher 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V. 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 septembre 1885 relatifs aux ateliers de traitement de surface ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°4831 du 14 novembre 1983 autorisant la société ACIAL à exploiter une installation de traitement de 
surface à SAINT AIGNAN SUR CHER ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1333-1 et L.1333-4 

Vu le dossier de demande de mise à jour des activités de ladite société déposé le 3 mars 2004, 

Vu le rapport et les propositions en date du 8 novembre 2006 de l'inspection des installations classées 

Vu l'avis du CODERST en date du 28 novembre 2006 

CONSIDERANT les évolutions d'activité intervenues sur le site depuis l'arrêté préfectoral du 14 novembre 1983 susvisé 
nécessite une actualisation des prescriptions applicables ; 

CONSIDERANT les renforcement à apporter aux installations en matière de maîtrise du risque incendie et la suppression du 
stockage de polystyrène ; 

CONSIDERANT l'engagement pris par la société ACIAL. de supprimer en 2007 ses rejets de procédé ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune observation dans le délai 
imparti ; 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture



ARRÊTE 

CHAPITRE 1.1 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.1.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

  

  
  

  

  

  

    

  

  
  

  

  

  

  

  

  

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Rubrique |AMEn | Regime Tibolié de la rubrique (acte) Nature de Chère de dassement Seul du | Volume raie faite [auras FE Î RARE ETES | mecs | Vote dis ave tant Goo uen parvon Gurique | dégrassage pose | 
fs 56 | 00 fire ar gens paes) À Tumeide | Gamma suite | 20101 10010] sam abmque ones | pounge | dénemscenoes 

prod ads sont de po à Ÿ de réanen marques 2 ]-5— Tranimééanue des ma orages | Presses | Poser HIS des manie 5 EDR (EE poncomeuses RO] Eniesaageaenee | ducs FE 
[ae RO | Sémaeorempedaen | Houlle LUE LT 

RO DEAR ane ent [PS as F0D0 frs rs éemsotage me Rent | Dsatensene mme | Bleu de] Pise mamie mans 52 nv [5m] emsomme examen sus ouen | chautage du En 2 ne are cigrasage 

FO [ns de ann rat Fee PEN) SONT 
à des pressions effectives supérieures à 
10° Pa, comprmant des fluides non iammabes et romtoques                 A Auosalen) ou AS (Auonsatin avec Serviudes due puslque) ou DC (Déclaration à Conde périodique), D (Décaralon) ou NC (Non 

Classé) - Volume autoñsé : éléments caractérisant la consistance, le mihme de fonctionnement, le Volume des instalatins ou les capacités 
maximales autonsées. 

ARTICLE 1.1.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parceles Lieux-dits 
        SAINT AIGNAN 421, 422 e1 423 section AL, 21 Vau de Chaume 
  

  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établi 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté. 
  

E Références des aridies dont les prescipions | Naïure des modifications Référence de l'arêté préfectoral antérieur | Fo cunarimées ou moifées 

  
  

  [N°4837 du 4 novembre 1983 Articles 2 à 60 Suppression       

CHAPITRE 1.2 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données lechniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

 



CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. DUREE DE L'AUTORISATION L'autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en 
service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 PERIMETRE D'ELOI GNEMENT 

ARTICLE 1.4.1. PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportés par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de touts modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifant des vérications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutlisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration 

ARTICLE 1.5.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans Is cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui sui la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 
En cas d'arrêt définiif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des antces 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 (description du ou des 
usages prévus en fonction, le cas échéant, des différentes zones du terrain d'assiette). 
Au moins {rois mois avant la mise à l'arrêt défini, l'exploitant notife au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
eccompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 
comportent notamment 
—_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi 

que des déchets présents sur le site : 
-_ des interictions ou limitations d'accès au site : 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

ARTICLE 1.5.7. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 
L'exploitant est tenu de remettre les terrains libérés, susceptibles d'être affectés à nouvel usage, dans un état compatible avec: 
le ou les types usages prévus, conformément au dossier de demande d'autorisation. 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage, 
l'exploitant transmet au préfet dans un délai fxé par ce dernier un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour 
assurer la protection des intérêts mentionnés à l'amicie L.511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types 
d'usage prévus pour le site de l'installation. Les mesures comportent notamment



les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 
- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur usage 

actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 
+ en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 
-__ les limitations ou interdictions concemant l'aménagement ou lutiisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 

échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 
Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 
I peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour es intérêts visés à l'aricle L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 
Zü606  [Anëlé relalf aux installations de traflement ds surface soumises à aulonsallon au fe de la 

rubrique 2565 de a nomenclature des installations classées 
ZOA20S | Arrêté relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 et 5 du 

décret n° 205-635 du 30 mai 2005 relaë au contrôle des circuits de traitement des déchets 
290705 - | Arrêté fixant le fomulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 

décret n°2005-635 du 30 mai 2005 
[B0I0S10S _| Décret relatif eu contrôle des circuits de traifement de déchets. 
DE7/03 | Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles Hêtre exposés à une aimosphère 

explosive 
Za0V7 [Arrêté du 23 janvier 1907 relaif à la imitation des bruis émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
280003 [Anëté et circulaire du 28 janvier 1903 concemant là protection contre la foudie de cedaines 

installations classées 
280985 [Arrêté du 26 septembre 1965 relatif aux ateliers de traitement de surface 
200885 |Anëté du 20 août 1085 relaûf aux bruts aériens émis dans l'envionnement par les installations 

classées. 
BHOSES |Anëté dû 31 mars 1960 portant réglementation des installations éleciiques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations dassées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment l8 codé minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectuités 
teritoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire



  

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour 

-_ limiter la consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
-_ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 
-__ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentel, directs ou 

irects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agricuture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
Conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établi des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utiisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fire, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent dintégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2,4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

‘Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5,1, DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les melleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. ! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou long terme. 

    

(Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
-_ le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

 



- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
Aricie Document (se référer à lertiis correspondant) 
Anicie LE T. Modification des installaions 
Article 1.52. Mise à jour de l'étude de dangers 
Article 1.5.5. Changement d'explotant 
[Article 1.5. Cessation d'activité 
Anicie 2.5.1. Déciaration des accidents etincidents 
Article 8.3.2 Résultats de la surveillance des émissions aimosphériques ei des eaux résiduaires 
Article 83.3 Résuitats da la survellance des déchets 
Article 8.3 À Rappot de contrôle des émissions sonores       
  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris difluses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

-_ à faire face aux variations de débi température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indispanibiité. 

Si une indisponiblité est susceptble de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. L'inspection 
des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
nomale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air lbre est interdit à l'exclusion des essais incendie ainsi que pour les déchets pyrotechniques. Les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 31.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïlages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses 

+ les voies de Gioulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
ete), et convenablement nettoyées, 

+ Les Véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

 



  

-__les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le mieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduis, notamment dans leur parie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avaisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz pollens ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En pariculr les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Le poste d'application de peintures poudre constitue la principale source d'émission de poussières. Ces émissions sont captées 

  

  

  

  

  

par des fitres puis par un cyclone permettant ainsi un recyclage des poudres. Le rejet final s'effectue dans l'atelier. Le site 
comporte 3 points de rejets à l'extérieur. 

NF de conduit Tnstaletions raccordés 
1 Tunnel de dégraissage 

. 2 Four de séchage après dégraissage 
3 Four de cuisson des peintures         

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

  

  

Rojetdes Hmdes des | Débinoyinalen | Viesse int 
instalations raccorcées Ne. d'éjection en mis. 

CTI HO” 5400 5 
[Gonaut n°2 502, NOx 2200 ë 
Conduit" 3] NOX, S02, COURT 1300 5 
              

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions nommalisées de température 
(273 keWins) et de pression (101,3 Kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs imies suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions nommalisées de température (273 keWins) et de pression (101,3 ka pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) : 

- à une teneur en Oz ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

Concentatons istantanges en mg ConREnT TRS. 
[Gsrcentration en 0: 5% 
Acidté en HO" LE 
SO El 5 
NOL en SauValent NOz 200 200 
COV Non Méthaniques_en SquvsIent CH Ho              



  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes : 

  

  

Diigine de la ressource Consommation maximale annuelle 
  

Réseau publie Jusqu'en 2007 : 2400 m”_ dont_1900 m° d'eaux de procédé | 
À partir de 2008: 2000 m° dont 1600 m' d'eaux de procédé         

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 
En période de sécheresse, l'exploitant doi prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
= d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
= d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 

observations joumalères et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auta surveilance ; 
= de signaler toute anomalie qui entrainerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 
lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 
L211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la réparttion des eaux, de modifier d'une 
manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 
ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. : 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.21. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 42 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
faisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le mieu récepteur. 

   

    

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Le plan fait apparaître clairement les surfaces imperméablisées. ls sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
= l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'almentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
-_ les secteurs collectés et les réseaux associès 
-__ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou au 

milieu). 
ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchéité.



Les diférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etlou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.311. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effuents suivants 

- les effluents industriels exclusivement constitués des eaux de rinçage du tunnels de dégraissage phosphatant ; 
- les eaux pluviales ; 
- les eaux usées. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. est interdit d'abaïsser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les mieux de surface non visés par 
le présent arrété sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et survailées de 
manière à réduire au minimum les durées dindisponibiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponiblité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées. 
ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permetant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels 1 a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents génêrés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 
  

  

Point de rejet vers Ie mieu récepreur codifé pare présent ares. NE 

Nature des effluents Eaux usées et effluents industriels Gusqu'au 31 août 2007) 
Exutoire du rejet réseau eaux us6es 
Heu raturel récepteur ou Station de traitement collective tation d'épuration urbaine de Saint-Aignan 
Conditions de raccordement Autorisation de raccordement et convention de rejet 

  

  

  POI de rejet vers le mieu récepieur code parie présent arte. NE 
  Nature des effluents Eaxpiviies 
Erutoire du rejet Fossé     
   



  

Débourbeur-deshullur (uniquement pour le traitement des eaux de la 

  

ITraterent eva ret zone extérieur de stockage des déchets) 

Mileu naturel récepteur ou Station de traement collective Ruisseau dit «le traine feuilles puis le Cher 
(Conditions de raccordement Autorisation de raccordement et convention de rejet 
  

Article 4.3.5.1. Repères internes 
  

  

      
Point de rejet imeme à léBIS sement [usquau 1 août 2007) KT 
Nature des effluents Éffuens austies 
Débit maxmal journalier (nf) 8 
Débit marimum horaire( rm /h) 05 
Erutoire du rejet Réseau interne des eaux usées 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1, Conception 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation et la convention de rejet sont transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées à l'occasion de 
chaque modification d'un de ces documents. 
Article 4.3.6.2. Aménagement 
43821 Aménagement des points de prélèvements 
Sur l'ouvrage de rejet inteme des effluents Industriels et sur chacun des ouvrages de rejet exteme, est prévu un point de 
prélèvement d'échantillons. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciiter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le mileu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : < 30 °c 
= pH: compris entre 5,5 et 8,5 (9 pour les efluents Industriels) 
= Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg/PU 
ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 
ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EFFLUENTS INDUSTRIELS A partir du 1* septembre 2007, 
le rejet des effluents industriels est supprimé. 

L'exploitant est tenu de respecter jusqu'au 31 août 2007, avant rejet des effluents industriels dans le réseau des eaux usées de 
l'établissement, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

Référence du rejet inteme à l'établissement (activité de dégraissage phosphatan® N * 11 (Cf. repérage du rejet sous l'Articie 
4351.) 
  

axial horaire + | Maxima joumaller: 8 ml Débitde référence | Meximal journalier : 8 m'A pour 16h de production 

  

CE 4 mÿ pour _Eh de production 
Concenisn is F Flux maximal journalier | Flux maximal journalier 

Paramètre anale ®]sur 8 h de produaion |(sur 16h de production   oumaière (mon _ | 90) ton       
 



  

  

Fe 5 vu Ga 
HOT 5 oœ 004 

Phosphate 30 042 024 
Dco 600 8 16 
MES 20 0120 024             

ARTICLE 4.3.0. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 
Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations (ex rétention) sont élminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. Elles peuvent être évacuées vers le milieu récepteur, comme les eaux pluviales non poluées et les eaux 
pluviales susceptibles d'être polluées si elles respectent les valeurs limites d'émission ci-dessous. 

Référence du rejet vers le mieu récepteur : N * E2 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 
  

  

Paramètre Concentration manimale surun 
écrantilon ponctuel (mg 

TES 35 
DCO 125 

HOT. 10         

Il est interdit d'étabir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents industriels. 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
A cette fin, doi : 
= limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication 
= s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou 

thermique ; 
= s'assurer, pour les déchets ulimes dont le volume doi être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 

possibles. 
ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valarisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 
obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 78-081 du 21 novembre 1879, modifié, portant 
réglementation de la récupération des hulles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1890). Eles 
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des 

opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1094 et 
de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1099, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispostions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 : ls 
sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utlisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage.



  

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES D'ENTREPOSAGE 
PROVISOIRE DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des aires étanches et aménagées 
pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques soullées. 
L'élmination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
guantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 
Stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait traïter les déchets produits dans des conditions propres à garanti les intérêts visés à l'article L. 511-1 
du code de l'environnement. I! s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont 
régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. Aucune élimination de 
déchets n'est réalisée dans l'enceinte de l'établissement. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 
L'exploitant ne remet ses déchets qu'à un transporteur tilaire du récépissé de déclaration prévu par le décret n° 98-679 du 30 
juilet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets, ou il s'assure que les quantités et la nature des déchets sont 
telles que le transporteur est exempté de l'obligation de déclaration. La liste mise à jour des transporteurs utlisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application du 
décret n° 2005-6235 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arêté ministériel du 23 janvier 1097 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chanter utiisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sant conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 85-78 du 23 jarvier 195 et des textes pris pour son application). 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averisseurs, haut-parleurs …) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

    

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne de 6 heures à 22 heures, 5 jours par semaine (samedi, dimanche et jours fériés non travaillés). 
ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

Niveau ds Bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour pénods | Emergence admissible pour là période alant 
les zones à émergenca réglementée (incluant le bruit | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jour] de 22h à Th, ainsi que les dimanches et jours 

de l'établissement) fériés. ténés.        



  

  Sapéreur à 35 dBUU et inférieur où 
égal à 45 B(A) EdB(A) 2484) 
  

      Süpérieur à 45 480) HA) TEA 
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.3.1. Installations existantes 
Au-delà d'une distance de 40 m des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent 
pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à 
émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définies surle plan annexé au présent arrêté. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabiité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les condtions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradée, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-53 du code du travail. Les incompatblités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 
ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identiis les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utiisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. I distingue 3 types de zones 
= Les zones à risque permanent ou fréquent, 
= Les zones à risque occasionnel, 
= Les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée sil se présente néanmoins. 
Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit : 
= zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances inflammables sous 

forme de gaz, de vapeur ou de brouilard est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment 
= zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances inflammables sous 

forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 
= zone 2: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances inflammables sous 

forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée, s'il advient 
qu'elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit: 

  

- zone 20: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est présente dans 
l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

= zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est susceptible da 
se présenter occasiannellement en fonctionnement nommal ; 

- zone 22: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n'est pas 
susceptible de se présenter ou n'est que de courts durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'is existent. 

 



  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fxe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Au moins deux accès de secours éloignés l'un de 
l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence 
maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,..) pour les moyens d'intervention. 
Article 7.3.1.1. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

— largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
"rayon intérieur de giration : 11 m 
= hauteur ibre : 3,50 m 
"résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciiter la 
Girulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 
Article 7.3.2.1. Comportement au feu des locaux 
73211 Réaction au feu 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe 
A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustibié). 
73212 Toitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor (3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture 
supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à 
tente minutes (indice 1). 
Article 7.3.2.2. Désenfumage 
Le bâtiment abritant l'ensemble des stockages de maflères premières et de produits finis ainsi que des installations de 
fabrication est divisé en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1600 m°, et d'une longueur maximale de 60 m. 
Les cantons sont défimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au 
feu 1/4h (R15). ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. Les cantons de désenfumage sont équipés 
en partie haute de dispositfs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrôlés. Des exutoires à 
commande automatique et manuelle font partie des dispostfs d'évacuation des fumées. La surface uile de ces exuloires ne 
doit pas être inférieure à 2% de la superficie de chaque canton de désenfumage. 4 exutoires au moins sont nécessaires pour 
1000 m° de superficie de toiture. La surface utile de chaque exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 m° ni supérieure à 6 m°. 
Les commandes manuelles des exutoires sont regroupées en un lieu unique, signalé, facilement accessible et situé à proximité 
d'un accès au bâtiment, 
ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du traval et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui ui Sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Cette vérification est complétée au moins tous 
les 3 ans par un contrôle par thermographie Infrarouge. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 
Article 7.3.3,1. Zones à atmosphère explosible 
Dans les zones où des atmosphères explosives définies confomément l'Aricle 7.22. peuvent se présenter les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. lis doivent être conformes aux dispositions 
= du décret n°88-1010 du 19 novembre 1896 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosive, 
- de l'arrêté du B juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive, 

 



  

= de l'arêté du 28 juillet 2003 relatifs aux conditions d'installations des matériels électriques dans les emplacements où des 
atmosphères explosives peuvent se présenter. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 
Les masses métalliques contenant etlou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
afteinte, directement ou indirectement à la sécurté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualté de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont confommes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'arce 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement timestiel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cilé plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 
dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien... font 
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours el d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'gnition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fai l'objet d'un permis d'intervention spéciique. l est interdit 
de fumer dans tous les locaux d'exploitation. Un affichage rappelle cette interdiction dans les différents lieux de travail 
concemés. 

   

  

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unilés en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveilance à adopter, 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment: 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 
la nature des dangers, 
le type de matériel pouvant être utlisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécunté des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
lc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.



  

‘Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinis. 
À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 

faire l'objet d'une procédure simplifiée PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifient les conditions d'exploitation. 
ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 
Tout stockage fxe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
ë: 

  

      

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 { minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidèntels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir, 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

  

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 
L'étanchëité du (ou des) réservoirs) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utiisés doivent être adaptés aux produits utlisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la 
poussée d'Archimède: 
ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'envirannement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçomnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intemédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

 



  

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou poluants, solides ou liquides (ou liquéfés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utiisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 
ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mieu naturel s'exécute dans des conditions 
confomes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 
services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifer, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doi fxer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modaltés de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAU 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après 

= une réserve d'eau constituée au minimum 360 m° réalimentée par le réseau public. 
- 3 poteaux incendie implantés à moins de 200 m des installations à protéger et assurant un débit de 180 m°/h sous au 

moins 1 bar de pression, 
-_ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 

t notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 
d'un système de détection automatique d'incendie télésurveilé hors heures ouvrables. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 
ns préjudice des disposiions du code du travail les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utllsées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilées en cas d'épandage accidentel, 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

     



  

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des. 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces 
consignes. 
Article 7.6.5.1. Système d'alerte interne 
Un réseau d'alerte inteme à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des pastes fixes et 
mobiles. 1! déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai 
les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication inteme (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exdusivement à la gestion 
de alerte. 
Article 7,6.5.2. Bassin de confinement 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueilir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité 
minimum de 720 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'Article 4.3.11. traitant des 
eaux pluviales. Le bassin de confinement peut être créé par commande de dispositifs d'obturation des réseaux et uilisation de 
la topographie du site : les ones du site qui sont ainsi inondées doivent être imperméables et la hauteur d'eau limitée à 20 cm. 
Le bassin de confinement est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 
commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

  

CHAPITRE 7.7 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 7.7.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 

Article 7.7.1.1. Généralités 
Dans le cadre du présent arrêté, la définition des « solvants » est celle de l'annexe Ill de l'arrêté ministériel du 2 février 1098 
modifié. 
Article 7.7.1.2. Utilisation de solvants 
L'exploitant n'utilse aucun solvant dans son établissement ni aucune peinture solvantée. En particulier utilisation de solvant à 
phrase de risques R45, 46, 49, 60 ou 61 est interdite. 

ARTICLE 7.7.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'ACTIVITE DE TRAITEMENT DE SURFACE 

Article 7.7.2.1. Rétention 
‘Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 2 
valeurs suivantes 

— 100% de la capacité de la plus grande cuve : 
- 50% de la capacté totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration 
inférieure à 1 gl, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

Article 7.7.2.2. Etiquetage 
Les euves de traitement portent en caractère très lisibles, le(s) nom(s) de substances et préparations dangereuses et les 
symboles de danger 
Article 7.7.2.3. Consommation spécifique 
Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau, apportée au m° de la 
suriace traitée, dite « consommation spécifique » la plus faible possible. Sont pris en compte dans le caleul de cette 
consommation 

- les eaux de rinçage, 
- les vidanges des cuves de rinçage, 
- les éluats, rinçages, purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluent, 

les vidanges des cuves de traitement, 
les eaux de lavage des sols, 

- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 
Ne sont pas pris en compte dan le calcul de la consommation spécifique : 

les eaux de relroidissement; 
- les eaux pluviales ;



  

- les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 
On entend par surface traitée la surface immergée ou aspergée (pièces et montages) qui participe à l'entrainement du bain. La 
surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de 
métaux utlisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utlisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonction de rinçage. Il y a fonction de rinçage 
chaque fois qu'une pièce quite un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étape 
constituant ce rinçage). 
La consommation spécifique ne doit pas dépasser 8 lm‘fonction de rinçage jusqu'en 2007 inclus et, à partir de 2008, 5 
Umf/fonction de rinçage. L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation sur une période 
représentative de son acthité. tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de 
cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

ARTICLE 7.7.3. PRESCRIPTIONSIARTICULIERES RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION DE 
GAZ DES PROCESS (ETUVE DE SECHAGE, FOUR DE POLYMERISATION, BRULEUR DU BAIN DE 
DEGRAISSAGE) 

Article 7.7.3.1. Alimentation en gaz des installations 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinès. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisés. 

  

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permetre d'interrompre l'almentation en combustible des apparells de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé 
+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manoeuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz_et un pressostat. Toute la 
chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces arganes est clairement identifable par le personnel d'exploitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments. 
Article 7.7.3.2. Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 
Article 7.7.3.3, Exploitation et entretien 
L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

ARTICLE 7.7.4. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE PULVERISATION 
ET DE CUISSON DE PEINTURE-POUDRE 

Article 7.7.4.1. Règles d'implantation 
Les installations doivent être implantées à une distance d'au moins 10 m des limites de propriété. Les ateliers ne 
commanderont ni un escalier ni un dégagement quelconque. lis ne seront pas surmontés de locaux occupés par des tiers ou 
habités. 

Article 7.7.4.2. Dispositions spécifiques 
La cabine de poudrage de l'atelier est dotée d'un système de détection et d'extinction automatique d'incendie. 
La ventilation est dimensionnés pour garanti l'absence d'atmosphère explosive.



  

L'arrêt de la ventilation ou la détection d'une anomalie sur les équipements (cyclones, convoyeur, pistolets) entraine 
automatiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation en peinture. 

ARTICLE 7.7.5. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX STOCKAGES DE PRODUITS 
COMBUSTIBLES 

Article 7.7.5.1. Stockage extérieur 
Le stockage des palettes est limité à 200 m° et implanté à plus de 15 m de tout bâtiment. 

Article 7.7,5.2. Stockage intérieur 

Les stockages de produits combustibles dans le bâtiment sont limités à 75 m° de cartons et 10 t de peinture poudre. 
Ges 2 stockages sont éloignés d'au moins 15 m l'un de l'autre. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations, l'exploitant défini et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions. Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L514.8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se subetituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 8.2.1.1. Surveillance des rejets atmosphériques 
Les mesures portent sur les rejets au niveau des conduits n°1, 2 et 3 répertoriés à l'article 3.22. 
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L'exploitant s'assure annuellement du bon fonctionnement des disposifs de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. 

ARTICLE 8.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau potable sont munies d'un dispositif de mesure totalsateur. 
Un relevé hebdomadaire est effectué. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 8.2.3.1. Fréquences, et modalités de la surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre, pour les effluents industriels jusqu'à la suppression de leur rejet: 
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ARTICLE 8.2.4, SURVEILLANCE DES DECHETS DANGEREUX 
Conformément aux dispositions du décret n°2005625 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets, 
l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition et du traitement des déchets dangereux et 
fournit à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets 
dangereux produits. 

ARTICLE 8.2.5. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 5 ans à compter de la date de notification du présent arrêté, par 
un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 
Ce contrôle sera effectué au niveau des points 1 et 2 mentionnés sur le plan annexé au présent arrêté, indépendamment des 
contrôles utérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations. 
ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 
Sans préjuice des dispositions de l'article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1877, l'exploitant établi avant la fin de 
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 8.2 du 
mois précédent. Ce rapport, trate au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en pariculier cause et 
ampleur des écarts) el des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, 
la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 1! est adressé dans le mois suivant le timestre concemé à l'inspection des 
installations classées.



  

ARTICLE 8.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DES DECHETS 
La déclaration annuelle prévue par l'article 8.2.4 est adressée par l'exploitant à l'inspection des installations classées avant le 
4% avril de l'année suivante. 
ARTICLE 8.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résuitats des mesures réalisées en application de l'article 8.2.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 9 - ECHEANCES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Aricle de l'arêté [Objet de l'échéancier Echéance 
4241 Disposifs d'isolement des réseaux d'assainissement TF septembre 2007 
439 Suppression du rejet des effluents industriels 1 septembre 2007 

Fais Désenfumage : cantons et exutoires 1 septembre 2008 

7.63 Réserve d'eau incendie 1" septembre 2009 

Système automatique de détection incendie 1" septembre 2010 

7.6.52 Bassin de confinement 17 septembre 2009 

82.1 Surveillance des émissions atmosphériques 1 janvier 2007 

823 Surveillance des eaux résiduaires 19 janvier 2007         

  

TITRE 10 NOTIFICATION - SANCTIONS - EXECUTION 
  

CHAPITRE 10.1 NOTIFICATION 

ARTICLE 10.11. NOTIFICATION 
Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire par voie postale. 

Copies en sont adressées à M. le Maire de SAINT AIGNAN SUR CHER et à M. le Directeur Régional de l'industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement Centre. 

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de SAINT AIGNAN SUR CHER pendant une durée d'un mois. Procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire. 

Il sera également affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par le bénéficiaire de la présente autorisation. 

Un avis est inséré, par les soins du Préfet de Loir-et-Cher et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 10.2 SANCTIONS 

Les infractions ou l'nobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions 
pénales et administratives prévues par le titre 1° du livre V du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 10.3 EXECUTION



  

ARTICLE 10.3.1. EXECUTION 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, M. le Maire de SAINT AIGNAN SUR CHER, M. le Directeur Régional 
de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement du Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce 

conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

    

Blisle 27 DEC 2006 

  

    Ke aétégation 
énéral   
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